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La réglementation de Bio Suisse pour les commandes de plants et les adresses des fournisseurs de plants multipliés en bio se trouve à la page suivante. 

 Caractéristiques de la culture Caractéristiques du fruit frais  

Variété  Résistance à Sensibilité à 
Rende-
ment 

Facilité à 
équeuter 

Résis-
tance 
au gel 

Vigueur Goût Taille Fermeté Couleur 
Aptitude 
au  
transport 

Remarques 

Très précoce             

Clery (S)  Maladies des taches 
pourpres, Botrytis ••• ••••  ••• •••• •••• ••••• rouge 

moyen ••••• Uniquement pour locations plutôt précoces; pas 
de plants bio de provenance Suisse à disposition 

Honeoye  Maladies des racines •••• •• •• ••• ••• ••• •••• rouge foncé •••• Convient aussi pour la transformation 

Précoce             

Berneck 1 

Maladies des 
taches pourpres, 
anthonome du 
fraisier, pourriture 
grise 

 •••• •••••  •••• ••• •••• ••• rouge 
moyen ••• 

Convient pour la vente directe et la transforma-
tion ; convient pour le commerce de gros sous 
certaines conditions seulement 

Marascor 
Maladies du 
feuillage et des 
racines 

 ••• •••• •••• •••• •••• ••• •••• rouge 
moyen ••• 

Baies allongées et sucrées; convient pour le 
commerce de gros sous certaines conditions 
seulement 

Wädenswil 6 Maladies des 
racines 

Botrytis ••• •••• •••• ••• ••••• ••• • rouge foncé • Ne convient pas pour le commerce; convient 
pour la transformation 

Moyennement précoces            

Sorma 59 Maladies des 
taches pourpres  •••• •••• •••• ••• •••• ••• ••• rouge 

moyen ••• 
Convient pour la transformation, convient pour 
le commerce de gros sous certaines conditions 
seulement 

Sym 53 Maladies des 
racines 

Maladies des taches 
pourpres, oïdium •••• ••••• •••• •••• •••• •••• •• rouge foncé •• 

Convient particulièrement bien pour la trans-
formation, ne convient pas pour le commerce de 
gros 

Tardive             

Simida (S) Généralement 
robuste 

Schizocarpes au 
début de la récolte ••••   ••• •••• ••••  •••• rouge 

moyen •••• 
Les tiges des fruits courtes peuvent encourager 
le développement de la pourriture grise sur les 
fruits. 
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Pérenne             

Mara des Bois (S)  

Botrytis, maladies des 
taches rouges et 
pourpres, limaces, 
thrips 

••• •••••  ••• ••••• •• ••• rouge 
moyen  •••  Spécialité  

Évaluation: • = très bas, mauvais, faible; •• = bas, mauvais, faible; ••• = moyen; •••• = élevé, bon, fort; ••••• = très élevé, bon, fort; (S) = variété protégée  

Remarque: Production en gros: se mettre d’accord avec le grossiste pour le choix de la variété.   Auteurs: Francisco Suter (FiBL), Beat Reller 

Réglementation des achats de plants de fraisiers 

Base: CDC art. 2.2.1ss: Matériel reproductif (semences, matériel de reproduction végétative, plants); Mémo de la CLA du 21.10.2003, révisée le 24. 9. 2004, chapitre pe-

tits fruits 

Réglementation 2007: Dans les cultures de fraises, les plants doivent provenir de cultures conformes au Bourgeon. Une autorisation exceptionnelle d’utilisation de plants 

bio selon les directives de l’UE (dir. CEE du Conseil 2092/91) ne peut être octroyée que si on peut prouver qu’il n’y a pas de plants de fraisiers Bourgeon alors qu’on a 

respecté les délais de commande (cf. ci-dessous). 

Pour permettre de planifier à temps la production des plants, les commandes pour les plantations de juillet-août 2008 doivent être faites au plus tard à mi-juillet 2007. 
Les exploitations de Bio Suisse qui ont utilisé des plants non conformes au Bourgeon et qui ne pourront pas prouver lors du contrôle bio qu’elles ont respecté les délais 
de commande seront sanctionnées selon le règlement des sanctions. 

Producteurs de plants bio 

Nom Adresse NPA Localité Téléphone Fax E-Mail Internet 

Strafanstalt Wauwilermoos,  
Biologische Topfpflanzengärtnerei 
Roger Eggerschwiler 

 6243 Egolzwil/LU 041 984 24 44 041 984 24 45 roger.eggerschwiler@lu.ch, 
wauwilermoos@lu.ch  

Reller Beat und Sarah Schossenrietstrasse 20 9442 Berneck/SG 071 744 43 09 071 744 43 09 beat.reller@bluewin.ch  

 


